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        FERMETURE OUVERTURE CUEILLETTE REPORTÉE RÉGIE 

  

Lundi 25 juin 2018 

  

Mardi  26 juin 2018, 6h 

  

Jeudi 28 juin  2018 

  

Lundi 2 juillet 2018 

  

Mardi 3 juillet 2018, 6h 

  

Jeudi 5 juillet 2018 

 

Lundi 3 septembre 
2018 

  

Mardi 4 septembre 2018, 6h 

  

Jeudi 6 septembre 2018 

  

Lundi 8 octobre 2018 

  

Mardi 9 octobre 2018, 6h 

  

Jeudi 11 octobre 2018 

Lundi 24décembre 
2018 

Mardi 25 décembre 
2018 

Mercredi 26 décembre 2018, 6h 

Jeudi 27décembre 2018, 8h 

Vendredi 28 décembre 2018, 8h 

Collecte du : 

24 déc. 18 reportée  jeudi 27 déc. 18 

25 déc. 18 reportée  vendredi 28 déc. 18 

  Lundi 31 décembre 
2018 

  Mardi 1 janvier 2018 

  

Mercredi 2 janvier 2018, 6h 

Collecte du : 

Lundi 31 déc.2018 reportée jeudi 3 janv.2018 

Mardi 1 janv. 2018 reportée au  vendredi  4 
janv. 2018 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE LESTION DES DÉCHETS DE ROUSSILLON 
HORAIRE DES COLLECTES 

CONGÉS FÉRIÉS DU CVMR POR L’ANNÉE 2017 
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MOT DU MAIRE 

Bonjour à  vous tous, 

 

 

Je profite de cette pàrution du petit journàl pour vous e crire quelques mots. 

 

Je crois que l’on peut dire que l’hiver est termine  et qu’enfin, là pe riode de l’ànne e tànt àt-
tendue et espe re e est àrrive e.  J’ignore si comme moi le temps vous bouscule, càr tous les 
tràvàux nous àrrivent en me me temps, et j’ài peine à  me tenir à  jour.  Est-ce que j’en ài 
trop à  fàire ou si là productivite  m’àbàndonne, màis je cours àpre s le temps.  Je dis souvent 
qu’une vie c’est long, màis çà pàsse vite ! 

 

Je crois que là pe riode tànt àttendue ne dure que quelques mois et que celà à pour effet de 
nous mettre sur le mode « vàcànces » àfin de pouvoir en profiter àu màximum.  Pour mà 
pàrt, l’e te  et l’àutomne sont à  pre sent les deux sàisons les plus inte ressàntes, puisque le 
printemps ne finit que pàr s’instàller à  là fin du mois d’àvril.   

 

Pour les jeunes, c’est probàblement moins de ràngeànt càr on se dit que « si çà ne fàit pàs 
àujourd’hui, çà ferà demàin » et àinsi và là vie. 

 

Màis plus on prend de l’à ge, plus on espe re que là belle sàison nous revienne le plus vite 
possible àfin d’en profiter àu màximum.  Probàblement que celà ne re pond pàs à  nos àt-
tentes càr de plus en plus de personnes à  là retràite vont pàsser une tre s grànde pàrtie de 
là sàison froide dàns le sud àfin, bien su r, de profiter du soleil et de là chàleur.  Et c’est ce 
que je nous souhàite pour cette pe riode estivàle. 

 

Pàssez un bel e te  et bonne et belles vàcànces, càr c’est su rement pleinement me rite  ! 
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MOT DE LA DIRECTRICE 

Bonjour, 

 

Finalement, l’hiver a fini par nous quitter et on s’entend pour dire qu’il n’était pas pres-
sé de partir. Mais là, le soleil est présent.  Enfin ! Et on en veut tout l’été !   

 

Nous perdons, à regret, depuis quelques années, des pionnières et pionniers de notre 
municipalité.  Des gens qui ont bâti celle-ci, des gens qui sont venus s’y établir et qui y 
sont demeurés jusqu’à leur mort ou presque.  Bien triste tout ça mais la réalité nous 
rattrape bien vite.  Ainsi va la vie…Vous avez la chance d’avoir une de ces personnes 
encore à vos côtés et que vous pouvez côtoyer régulièrement,  profitez bien de ces mo-
ments. 

  

Nos étudiants.  Quelques semaines encore et tout est déjà terminé !  Bravo à vous tous 
d’avoir persévérer, bûcher.  Vous travaillez fort pour votre avenir.  Bon été et profitez-
en bien ! 

 

N’oubliez pas que si vous désirez apporter des changements à votre résidence, votre 
garage, agrandir ou tout autre changement, il est important de prendre des informa-
tions quant à la réglementation concernant ce changement auprès de l’inspectrice mu-
nicipale, Carolle Bédard. C’est très important et ça évitera de mauvaises surprises.... 

 

Également, tel que mentionné dans le mot du maire, des travaux importants d’asphal-
tage seront faits au cours de l’été. Soyez vigilants ! 

 

Je vous souhaite donc un été à la hauteur de vos attentes et de belles rencontres fami-
liales ! 
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Cécile Plante    3 mai      
Lucie Neveu                                        4 mai                   
Fernand Julien                                    8 mai                  
Marion  Seguy                                    18 mai  
Francine Morin                                   20 mai  
Jérémie Sylvestre Labranche           20 mai      
Jennifer Demers                                 20 mai 
Marlène Rivière                                  21 mai 
Henriette Rivard                                 22 mai  
Suzanne Plante                                   28 mai 
JUIN 
Sébastien Guay   8 juin 
Océane Daigle   11 juin  
Liette Neveu    17juin   
Nancy Neveu    17 juin 
Caroline Pépin   17 juin 
Steve Bruneau   19 juin 
Mégane Drouin Deschaines  23 juin 
Julie Larouche   23 juin 
Lucie Bouchard                                   28 juin 
JUILLET  
Mélanie Harvey    3 juillet 
Dérick Bélanger   20 juillet 
Martin Julien    22 juillet 
Alain Deschaines   24 juillet 
Jean-Pierre Deslongchamps  28 juillet 
Marianne Deslongchamps  29 juillet 
Nicolas Provencher    31 juillet 
AOÛT 
Samuel Provencher   6 août   
Réjean Parent    6 août   
Denise Dubé Wurtz   7 août  
Félix Auger    10 août     
Michaël Deslongchamps      14 août  
Claire Julien               14 août 
Vincent Bélanger   17 août 
Élizabeth Cormier   21 août  
Loick Hravey                           30 août  
 Nathalie Ouellet                     31 août                         
 

             ANNIVERSAIRE 

Carolle Bédard   1 septembre 
Alain Vaillant    9 septembre 
Sylvianne Neveu   21 septembre 
Florence Wurtz   22 septembre 
Réjeanne Gagnon   27 septembre 
Yannick Lefebvre  29 septembre 
OCTOBRE 
Élodie Julien    7 octobre 
David Thibault   7 octobre 
Réal Auger    16 octobre 
Jocelyne Plante   22 octobre       
Lorrie Gagnon    25 octobre 
NOVEMBRE 
Émilie Neveu     2 novembre 
Yves Auger    6 novembre 
Jérémie Deslongchamps  6 novembre 
Patricia Wurtz   8 novembre 
Joël Bruneau    17 novembre 
Benoit Julien    23 novembre 
Marie-Ève Larouche   23 novembre 
Annie Bruneau   25 novembre 
Jean-Robert Collard   25 novembre 
Huguette Néron   25 novembre 
Cécile Hélie    26 novembre 
Jean-Yves Julien   28 novembre 
DÉCEMBRE 
Martin et Jocelyn Gagnon  12 décembre 
Denis Auger    21 décembre 
Mélina Daigle    21 décembre 
Diane Daigle    25 décembre 
  

MAI    SEPTEMBRE 
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Les cartes postales avec notre pont couvert sont disponibles au bureau municipal au 

coût de 3.00$ chacune. 

 

                                                                CARTES POSTALES 
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Le bon voisinage est important. Nous avons des règlements qu’il faut respecter pour 
un plus beau climat entre voisin et éviter des conflits. 

 
Le bruit fait parti des nuisances, tout comme les déchets,les odeurs et l’ordre. 

 

 RÈGLEMENT 2014-03 CONCERNANT LES NUISANCES 
 

Article 5.2           Le fait de faire, de provoquer ou d’inciter à faire de quelque façon que ce 

soit, du bruit ou d’utiliser un haut-parleur ou un appareil amplificateur de son à l’exté-

rieur d’un édifice lorsque les sons produits sont susceptibles de troubler la paix, la tran-

quillité, le confort, le repos, le bien-être des citoyens ou de nature à empêcher l’usage 

paisible de la propriété dans le voisinage est prohibé. 

 

Article 5.3  Le fait d’exécuter ou de faire exécuter, entre 22h et 7h le lendemain, des travaux de 

construction, d’excavation, de démolition ou de réparation d’un bâtiment ou d’un 

véhicule à moteur ainsi que d’utiliser une tondeuse à gazon est prohibé. Seule excep-

tion, s’il s’agit de travaux d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux et des 

personnes. 

 

Article 5.4  Le fait d’émettre ou de permettre la production de spectacle ou la diffusion de mu-

sique dont les sons peuvent être entendus au-delà d’un rayon de 50 mètres à partir du 

lieu d’où provient le bruit constitue une nuisance et est prohibé. À l’exception d’une 

fête familiale, pour laquelle un certificat d’autorisation doit être demandé au bureau 

municipal. Dans tous les autres cas, de 23h à 7h le lendemain, le son de la musique 

doit être tempéré de façon à ne pas nuire au repos des voisins. 

              CHIENS 

Veuillez prendre note que nous ne tolèrons pas les chiens errants. N’oubliez pas qu’il s’agit d’un règle-

ment municipal…  

VOUS DEVEZ L’ATTACHER, LE METTRE EN ENCLOS, LE 

MAINTENIR  EN  LAISSE,  RESTEINDRE  SES  JAPPEMENTS. 

Brefs, prenez les moyens que vous jugez appropriés pour être en contrôle de votre 

animal et pour que vos voisins et amis puissent profiter pleinement de notre beau 

village et de l’air pur ! 
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                                            INSTALLATION SEPTIQUE 

CHRONIQUE D’URBANISME 

La MRC  offre un rabais sur le  service de traitement ou de vidange de fosses septiques 
Résidentielles dans la municipalité d’Authier-Nord.  
Pour profiter du rabais, la date pour prendre rendez-vous est le 28 août. Les journées 
réservées pour Authier-Nord sont : 
 

             Mardi le 11 septembre et mercredi le 12 septembre 
 
Prix régulier pour un traitement : 180 $ →  après rabais 155 $ (taxes incluses) 
Prix régulier pour une vidange :   215 $ →  après rabais 185 $ (taxes incluses) 

 

Pour prendre rendez-vous : 819-339-5671, poste 221 ou compléter notre formulaire 

en ligne à mrcao.qc.ca 

 

N.B Cette offre est prévue tous les 2 ans; la prochaine reviendra en 2020. 
Toute installation septique doit être conforme aux exigences du Ministère de l’Envi-
ronnement, décret numéro 1886-81 du 9 juillet 1981, entré en vigueur le 12 août 1981.  
N’hésitez pas à entrer en contact avec moi, avant d’entreprendre quoi que ce soit con-
cernant ces installations.  Il serait regrettable de devoir tout enlever si non-conformité.  

Avant de faire une intervention qui pourrait modifier l’habitat du poisson, que ce soit en terre 

privée ou en terre publique, assurez-vous  de respecter les obligations légales et réglemen-

taires de votre municipalité, du gouvernement du Québec et du gouvernement fédéral. Si c’est 

fait sans autorisation, cela peut être fort coûteux , tant pour le milieu naturel que pour la per-

sonne qui commet l’infraction. L’habitat du poisson ne se trouve pas qu’en pleine nature ! Les 

milieu urbains et agricoles abritent aussi des milieux essentiels au maintien de plusieurs es-

pèces. En fait, tout milieu où il y a de l’eau, même de façon périodique, peut être vital pour les 

poissons. La plus grande vigilance est de mise. La rive et le littoral  des plans d’eau 
sont utilisés par plusieurs espèces animales et végétales.  

                            L’HABITAT DU POISSON 
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Municipalité Authier - Comité Bellefeuille 
457-B, Rue de la Montée, Authier, Québec, J0Z 1C0 

Tél : 819-782-3297 Téléc : 819-782-3301 

 

NOS COMMANDITAIRES 

    La municipalité 
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La saison du chauffage au bois viens de se terminer. Pensez à faire ramoner vo-

tre cheminée dès maintenant par un ramoneur professionnel. Lui seul sera en 

mesure de déceler si elle est endommagée et conforme aux normes d’installation. 

Ne négligez surtout pas de faire une inspection visuelle à l’automne avant de la 

réutiliser! 

Pour une question de  sécurité, votre MRC d’Abitibi-Ouest vous invite à communi-
quer avec une entreprise locale. Pour toute information, n’hésitez pas à communi-
quer avec votre technicien en prévention incendie  
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ÇA S’PASSE CHEZ NOUS 

 

 

Vous avez des choses à donner, à vendre, vous avez des trucs ou des conseils concernant l’hor-

ticulture, vous êtes à la recherche d’un emploi d’été (étudiants en autre) ou vous avez peut-

être un emploi d’été à proposer à un étudiant, vous savez qu’il vous est possible de faire publi-

er votre message dans le journal « Le Pont ». Veuillez prendre note que dorénavant le journal 

ne paraîtra que 2 fois par année, soit au printemps et à  l’automne. 

  

UNE MARCHE POUR FAIRE  LA DIFFÉRENCE 

Que vous soyez là pour acclamer les survivants, marcher, passer le bâton à votre coéquipier ou 

participer aux activités en bordure de piste, le Relais pour la vie est bien plus qu’une marche 

contre le cancer c’est un parcours. 

DATE: 15 juin 2018, de 13h à 23h 

ENDROIT : à la Polyno 

 

Vous e tes une personne àî ne e ou une personne en perte d’àutonomie, ou àutre.   

 
Vous de sirez obtenir de l’àide àvec les tà ches lie es à  l’entretien de votre re sidence, (tonte 

de gàzon, peinture, me nàge) ; 

 
Tu es une personne de sireuse de les àider. 
 
Làissez vos coordonne es à  là municipàlite  et nous e chàngerons les informàtions àux per-

sonnes concerne es àfin de fàire des jumelàges.  
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ÇA S’PASSE CHEZ NOUS (SUITE) 

Théâtre de la vieille grange 

En face de l’école du Rang ll 
269 Route 111, Authier (QC) 

Tél : 819-782-3239 
    1-866-336-3289 

info@ecoledurang2.ca 
www.ecoledurang2.ca 

« Quand on se fait enfirouaper » 
4-8-11-15 JUILLET 2018 
« Quand on s’écarte ! » 
18-22-25-29 juillet 2018 

Musique Folklorique à 13h                                 
Théâtre à 14h 

 
 
 

Contribution vo-
lontaire suggérée $5 

par personne 

     PETIT RAPPEL (DÉFIBRILATEUR) 

Un défibrilateur est disponible à l’épicerie Roger Plante. Pour une urgence en attendant les secours, ça 

pourrait sauver une vie. Prenez-en bien note. 

                                                 FÊTE DU CENTENAIRE D’AUTHIER 

Les festivités auront lieu du 28 juin au 1 juillet 2018 

 

                                                    COMITÉ DU CENTIÈME D’AUTHIER-NORD 

Notre fête du centième est en 2022, donc déjà dans 4 ans. Si vous voulez faire partie du comité ou 

être bénévole pour l’occasion. Vous êtes les bienvenus et veuillez donner votre nom au bureau mu-

nicipal.  

      École du Rang II d’Authier 

Du lundi au vendredi de 9h3o à 17h30 

Visite guidée et animation 

Adulte : 8$, enfant 6 à 11 ans :  5$ 

269, Chemin du 2e  Rang, (route 111) 

Authier, 819-782-3289 

  

29 

 



28 
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DATE À RETENIR 

 

 

 

FÊTE DU CENTIÈME D’AUTHIER  

28 juin au 1 juillet, pour les infos, voir sur le site d’Authier  

     

RELAIS POUR LA VIE 

15 juin à la Polyno                                                                                                               de 13h00 à 23h00 

 

FÊTE DU CENTIÈME DE DUPUY 

2 août au 5 août ,  pour les infos, site web  : 100e.dupuy.ca 

TOURNOI DE GOLF DE LA CCIAO 

10 août au Club de golf Beattie de La Sarre                                                                                       12H00 
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Est-ce que l’objet que je veux mettre dans mon bac de récupération est en papier, en carton, 

en plastique, en verre ou en métal ? Est-ce que l’objet en question est un contenant, un em-

ballage ou un imprimé ?   

Si vous avez obtenu un « NON » à l’une ou l’autre de ces questions : Malheureusement, l’objet 

pour lequel vous les avez posés ne doit pas aller dans le bac de récupération. Le papier, le car-

ton, le plastique, le verre et le métal sont les seules matières acceptées au centre de tri et elles 

doivent être sous la forme d’un contenant, d’un emballage ou d’un imprimé.    

      

Si vous avez obtenu « OUI » à ces deux questions : Tout porte à croire que votre objet est le 

bienvenu dans le bac de récupération. Cependant, tout n’est pas noir ou blanc. Pour en avoir le 

coeur net, nous vous proposons un rassemblement de trucs, de nuances, d’exceptions et de 

conseils à consulter :       

Pour qu’un contenant en plastique puisse être déposé dans le bac bleu de récupé-

ration, il doit être identifié du ruban de Möbius (triangle fléché) avec le chiffre 1, 2, 3, 

4, 5 ou 7. Ces numéros indiquent de quel matériau est fait le contenant et nous per-

mettent de le trier avec la bonne famille de plastique. Donc, si le contenant de plas-

tique n’est pas identifié du ruban de Möbius ou qu’il porte le #6, il ne doit pas être 

mis dans le bac bleu.   

Tous les sacs et pellicules de plastique ne peuvent malheureusement être envoyés au 

recyclage. Les sacs/pellicule de plastique qui peuvent être recyclés, et donc achem-

inés au centre de tri, s’étirent lorsque vous tentez de les déchirer. Les sacs d’épicerie, 

de pains tranchés ou encore qui recouvrent les vêtements à la sortie du nettoyeur en 

sont de bons exemples. Quand le sac est fait d’un plastique plus « raide » et ne 

s’étire pas, tels les sacs de légumes congelés, de riz, de céréales et autres sacs du 

genre, il ne faut pas les mettre dans le bac de récupération. 

www.tricentris.com pour de plus amples informations (articles et vidéos). Allez voir!!! 

                                        MESSAGE DE TRICENTRIS 
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                       Gâteau moelleux au chocolat dans une tasse   

 

 

 

Temps de préparation  : 5 minutes 

Cuisson micro-ondes  : 45 seconds et repos de 5 minutes 

  

 

 

Ingrédients : 

45 ml ( 3 c.à soupe) de farine tout usage                    30 ml (2 c. à soupe) de cassonade 

10 ml (2 c.à thé) de cacao                                                1 ml (1/4 c. à thé) de poudre à pâte   

45 ml (3 c. à soupe) de lait                                             15 ml (1 c. à soupe) d’huile de canola                                  

1 goutte d’extrait de vanille                                          10 pépites de chocolat mi-sucré (5ml /1 c.                                                                                                                                         

.                                                                                                 à thé) 

Préparation : 

 

1. Dans une tasse à café d’une contenance d’environ 250 ml (1 tasse), mélange la farine, la 

cassonade, le cacao et la poudre à pâte. Ajoute le lait, l’huile et la vanille. 

2. Avec une fourchette, brasse délicatement jusqu’à ce que la pâte n’ait plus de grumeaux. 

Dépose les pépites de chocolat sur le dessus. 

3. Cuis le gâteau au micro-ondes 45 secondes. Laisse tiédir 5 minutes pour permettre au 

gâteau de terminer sa cuisson. 

Note 

Si tu veux en faire plusieurs, triple ou quadruple la recette et mélange-la dans un bol. Répartis 

ensuite la préparation dans trois ou quatre tasses ou ramequins d’une contenance de 125 ml 

(1/2 tasse). Attention, tu dois faire cuire les gâteaux un par un dans le micro-ondes pour obtenir 

une cuisson uniforme. 
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                                      COQ AU VIN ( le meilleur ) 

 

Préparation 30 min. 

Cuisson 1h30 min. 

Trempage 12h 

Portions 4 

 

 

Ingrédients 

 

 

• 1 poulet entier de 1,8 kg ( 4lb), coupé en 8 morceaux 

• 500 ml (2 tasses) de vin rouge 

• 1 branche de thym frais 

• 1 branche de romarin frais 

•  115 g (1/4 lb) de tranche épaisse de bacon, coupée en dés  

• 1 oignon, haché 

• 2 gousses d’ail, hachées 

• 15 ml (1 c.à soupe) de pâte de tomates 

• 30 ml (2 c.à soupe) de cognac ou de brandy 

• 375 ml (1 1/2 tasse) de bouillon de poulet 

• 1 feuille de laurier 

• 30 ml (2  c. à soupe) de farine  

• 225 g (1/2 lb) de champignons blancs, coupés en quartiers 

• 170 g (8 oz) d’oignons perlés, pelés et blanchis 

• 30 ml (2 c. à soupe) de persil plat ciselé 

  

1.  
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                   SUDOKU 
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                                                                             TROUVE LES 7 ERREURS 
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                             COQ AU VIN ( le meilleur ) (suite) 

Préparation 

 

1. Dans un plat en verre ou dans un grand sac à fermeture hermétique, mélanger le poulet , le vin et 

les herbes. Couvrir le plat ou fermer le sac. Réfrigérer 12 heures ou toute une nuit. Retourner le 

poulet dans la marinade à 1 ou 2 reprises.  Égoutter et éponger les morceaux de poulet et con-

server la marinade. Jeter les herbes. 

 

2. Dans une grande poêle antiadhésive à feu moyen-élevé, dorer les morceaux de poulet dans 2 c. à 

soupe de beurre. Saler et poivrer. Réserver sur une grande assiette. 

 

3. Dans une grande casserole ou une cocotte à feu moyen, dorer le bacon dans 1 c. à soupe de 

 beurre. Ajouter l’oignon et l’ail. Poursuivre la cuisson 2 minutes. Ajouter la pâte de tomates et 

 poursuivre la cuisson 1 minute.  Déglacer avec le cognac. Verser le bouillon et la marinade au vin  

   rouge réservée. Laisser réduire la sauce au tiers. Ajouter le poulet et le laurier. Couvrir et laisser 

mijoter 1 heure à feu moyen-doux ou jusqu’à ce la chair de la cuisse se détache facilement de l’os. 

 

4. Dans un petit bol. Mélanger 2 c. à soupe de beurre et la farine, jusqu’à ce que le mélange soit 

lisse. Réserver le beurre manié. 

 

5.  Dans la poêle qui a servi pour le poulet, à feu moyen-élevé, dorer les champignons et les oignons 

 perlés dans le reste du beurre. Saler et poivrer. Réserver. 

 

6. À l’aide d’une écumoire, retirer les morceaux de poulet et le bacon de la sauce. Résever  sur une 

grande assiette. 

 

Porter la sauce à ébullition à feu moyen. Y ajouter le beurre manié en fouettant jusqu’à ce qu’elle épais-

sisse. Remettre le poulet et le bacon. Ajouter les champignons et les oignons réservés. Laisser mijoter 5 

minutes. Rectifier l’assaisonnemnt. Parsemer de persil. 
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           PROCHAINE RÉUNION DU MacDix       
        ( les 10 paroisses du secteur de Macamic ) 

 
Le 30 août à 19h00, à l’église de Poularies. 

 

 

                                                                SOUPER CABANE À SUCRE 

Le souper « Cabane à sucre » organisé par la Fabrique dans le cadre de la fête d’hiver 2018 a rapporté  la 
somme intéressante de 1596 $. Grand merci aux organisateurs ainsi qu’aux participants ! 

 

                                                           À L’AGENDA POUR L’AUTOMNE 

Mardi le 9 octobre, on soulignera le 25e anniversaire d’ordination de l’abbé Denis Villeneuve. À 17h00, il 
célébrera une messe d’action de grâce en l’église de Poularies. Ce sera suivi d’un souper ( repas-
partage ) au centre communautaire de cette municipalité. Tous sont bienvenus ! 

 

Merci de votre soutien à l’église d’Authier-Nord, que ce soit en gestes ou en paroles ! Que Dieu nous 

accompagne et nous protège tous : BONNE SAISON ESTIVALE ! 

                                                         SACREMENT DE LA CONFIRMATION 

La célébration pour le sacrement de la confirmation a eu lieu le 28 

avril dernier à Macamic et à Palmarolle. 118 jeunes ont reçu le sa-

crement, dont 5 jeunes de notre paroisse. Félicitations à ces jeunes 

de confirmer leur foi et que l’Esprit-Saint les accompagne tout au 

long de leur vie et qu’ils soient des témoins de l’Amour de Dieu. 

 

     PRIÈRE À ST-MATHIAS 

« Saint Mathias, patron de notre paroisse, toi qui as fidèlement suivi le Christ, 
apprends –nous à l’aimer comme Toi. Intercède pour nous auprès de notre Père 
du ciel. Qu’Il entende nos prières et nous soutienne. Qu’Il nous accorde le pardon 
et la paix. Amen. » 
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 TAXES MUNICIPALES 
 

  

La date du deuxième versement pour acquitter  vos taxes est le 30 juin.  Les dates pour les versements 

sont écrites sur les trois coupons que l’on retrouve dans le bas de votre compte de taxes.  Également, il 

ne faut pas oublier que les intérêts et les pénalités se calculent au fur et à mesure que la date d’échéance 

des versements est passée.  Voici les dates des versements (qui sont toujours les mêmes) pour acquitter 

vos taxes : 

 31 mars                                                     30 juin                                                            31 août 

 

POUR LES VTT OU MOTO-CROSS 

Il est interdit de circuler sur les terrains privés , les parcs et les terrains de jeux .Soyez  respectueux 

envers les propriétés privés ou publics . 

  

 

ABRIS TEMPOS ET MÉNAGE DU 

PRINTEMPS 

 

N’oubliez pas que les abris tempo sont autorisés sur le territoire d’Authier-Nord du 15 octobre au 15 

mai. Après cette date,  la structure peut demeurer montée mais doit être rangée en marge arrière. S’il 

n’y a pas de place en marge arrière pour ranger la structure, celle-ci doit être complètement démontée. 

Les tambours doivent également être démontés et ce, autant dans la zone urbaine que rurale. 

De plus, vous êtes invités à faire un grand ménage de vos terrains ! La beauté d’un village passe par vous 

et par vos terrains bien entretenus; sans détritus, carcasses automobiles, piles de bois… Soyons fiers de 

notre communauté et de notre milieu de vie ! 
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Communauté chrétienne    St-Mathias  
d’Authier-Nord 

Bulletin paroissial de juin à septembre 2018 

 Jeudi le 14 juin      19h00 Gédéon Rancourt, collecte aux funérailles 

Jeudi le 28 juin      16h00 

    

Lorraine Chassé, par la famille Richard Deslong-
champs et Nancy Neveu 

Jeudi le 12 juillet      19h00 Yvonne Bergeron-Gagnon, , collecte aux funérailles 

Jeudi le 26 juillet      19h00 Pour la fête de Ste-Anne, il y aura 2 messes à 
Roquemaure : à 10h30 et 15h30 

Jeudi le 9 août  

 

     19h00   

      

Céline Sylvestre, par Gilberte Sylvestre 

Jeudi le 23 août,       18h30 

      19h00 

Célébration au cimetière. 

Messe à l’église pour Yvonne Bergeron-Gagnon, col-
lecte aux funérailles 

Jeudi le 13 septembre       19h00       Rosaire Jetté, collecte aux funérailles 

Jeudi 27 septembre        19h00 Jeanne d’Arc Drouin-Labbé, collecte aux funérailles 

MESSE SPÉCIALE         

Dimanche le 1 juillet      10h00    

 

100e     d’Authier  

( seule messe dans le secteur ) 
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                   AVIS DE DÉCÈS 

 

Trois dames, ayant habité longtemps dans la paroisse sont décédées. 

Le 15 janvier, à l’âge de 85 ans, madame Lorraine Chassé Deslongchamps, mère de Richard 
Deslongchamps (Nancy Neveu ) de notre paroisse. 

 

Le 19 janvier, à lâge de 84 ans, madame Marie-Paule Lévesque Lefebvre, mère d’Alain, et de 
feu Michel (Marielle Rivard). 

 

Le 3 mars dernier,  à l’âge de 92 ans,  madame Yvonne Bergeron Gagnon,  mère de notre maire 
Alain Gagnon (Cécile Plante), ainsi que Réjeanne (Réjean Parent), Élise (Denis Auger) et Martin 
(Julie Larouche). 

                                             __________________________________ 

 

Le 23 mars dernier, est décédé, à l’âge de 65 ans, monsieur Noël Gagné de Macamic. Il  était le 
frère de  madame Diane Gagné ( Philippe Duguay). 

 

Le 28 mars dernier, est décédé, à l’âge de 36 ans, monsieur Martin Deslongchamps de Sen-
neterre. Il était le fils de René Deslongchamps de Senneterre, .et le  neveu de Richard Deslong-
champs ( Nancy Neveu). 

   

Le 9 mai dernier, un ancien résidant de notre paroisse, est  décédé à l’âge de 60 ans, monsieur 
Claude Rouleau.  Il était le frère  de Yves Rouleau (Madeleine Lessard ) . 

 

 

Nos plus sincères  condoléances à toutes  ces familles. 
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Chronique  
Prévention incendie 

Le barbecue et le propane!  

Pour plusieurs d’entre vous, l’été est synonyme de bonnes grillades sur le barbecue avec des 

amis, à relaxer et profiter du beau temps!  Toutefois, il est important de prendre certaines pré-

cautions.  En voici quelques-unes : 

  

Avant d’utiliser votre barbecue… 

 Vérifiez si votre barbecue fait l’objet d’un rappel par le fabricant ou Santé Canada. Si c’est 

le cas, vous devriez peut-être ne pas l’utiliser! Pour en savoir plus, consultez le site Inter-

net http://www.canadiensensante.gc.ca; 

 Nettoyez l’intérieur et l’extérieur de votre barbecue, ainsi que les pièces mobiles; 

 Vérifiez si votre bouteille de propane est âgée de plus de 10 ans.  Si c’est le cas, remplacez-

la et remettez-la à un distributeur de propane.  Ne jetez jamais une bouteille de propane 

aux ordures, elle pourrait exploser; 

 Avant d'allumer votre barbecue pour la première fois, à la suite d'une longue période où 

l'appareil n'a pas été utilisé (ex. : l’hiver) ou après chaque remplissage de la bouteille de 

propane : 

 Ouvrez le couvercle du barbecue. Aspergez les raccords d'eau savonneuse afin de 

déceler la présence de fuites.  Ouvrez prudemment la valve de la bouteille de pro-

pane. Si des bulles se forment, il y a fuite. Fermez aussitôt la valve et remplacez les 

pièces défectueuses; 

 N’utilisez jamais d’allumettes ou une flamme nue pour déceler les fuites. 

  Vérifiez la flamme produite par le propane, elle doit être d'un bleu inaltéré. Si non, faites 

vérifier votre barbecue par un professionnel. 
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                                                    ACTIVITÉ « TANT QU’IL Y A DE LA VIE » 

Le 10 avril, Mme Micheline Pépin, agente de la pastorale de la Santé et des Aînés dans 

notre diocèse, animait cette activité portant sur les soins en fin de vie. Elle avait pour 

outil de travail, un jeu de cartes (qu’elle a elle-même inventé). Des cartes questions et 

réponses sur toutes les possibilités en fin de vie. Cet atelier a eu lieu dans le local  

«Nouveau Départ» de notre localité (au sous-sol du bureau municipal). 

 

 

Une douzaine de femmes y ont participé 

et ont bien apprécié l’activité. 

                       INAUGURATION DU   LOCAL  « ATELER  NOUVEAU DÉPART » 

 

Le local est terminé et aménagé pour différentes activités. L’inauguration 

aura lieu au mois de septembre, possiblement le 13 septembre. On vous 

informera dès que le tout sera confirmé officiellement sur le site de la mu-

nicipalité, sur facebook et par un communiqué par la poste. 
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      Paroisse de St-Mathias 

d’Authier-Nord 

Curés :   
 
Abbés Denis Villeneuve et Crescent Mboninyibuka 
 
Conseil de Fabrique : 
 
Gérard Plante                             Président d’assemblée                            Suzanne Plante             Marguillière 
Suzanne Plant                             Trésorière     CécilePlante       Marguillère 
Michel Crête                               Secrétaire d’assemblée                           Suzanne Samson          Marguillière 
Gérard Plante                             Marguillier                                                 Gisèle Auger                 Marguillère 
Louisette Chalifoux                 Marguillière 
 
Équipe pastorale :   
 
Réjeanne Gagnon Parent         Préparation au baptême 
Carolle Bédard                           Service pastorale des jeunes 
Madeleine Lessard                    Liturgie et harmonie 
Cécile Plante                               Coordonnatrice 
Louisette Chalifoux                    Membre 
 
Comité du cimetière:    
 
Élise Gagnon                              Trésorière                                    Réjeanne Gagnon                      Membre 
Carolle Bédard                           Membre           Jocelyne plante                          Membre 
Margot Plante                            Menbre                      Gérard plante                 Membre 
 
Comité de décès : 
 
Suzanne Plante                          Présidente 
 
Comité du sports et loisirs 
 
Lorrie Gagnon            Steve Bruneau        Annie Bruneau              Mélanie Rivard 
Mélina Daigle             Yannick Lefebvre 
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              Authier-Nord en neige 

Première édition, ce fut un grand succès et heu-

reusement, la température y a contribué pour 

beaucoup. 

Merci à tous pour votre présence en grand nom-

bre à nos différentes activités. 

On se redit à l’an prochain pour notre deuxième 

édition. 

Le comité des sports et loisirs d’Authier-Nord 


